
 
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE            

         Saint-Denis, le 9 novembre 2022  
 
 
 
Nouvelle application « RDV Permis » 
À partir du 12 décembre prochain les candidats au permis de conduire pourront 
choisir eux-mêmes leur date d’examen à La Réunion 
 
 
À partir du 12 décembre 2022, grâce à l’application « RDV Permis »,  il sera désormais possible 
à La Réunion de réserver en ligne sa place pour passer son examen du permis de conduire pour 
les sessions à partir de janvier 2023. 
 
Fondée sur les principes de la liberté et de la responsabilisation du candidat et de son 
formateur, l’application RDV Permis, est déjà utilisée dans 66 départements français. 
 
RDV Permis est un système de réservation nominative des places à destination des candidats, 
qui en font la demande par voie électronique, soit par le biais de leur auto-école, soit via leur 
propre compte sur le site de réservation. 
 
En rendant le candidat désormais responsable de sa place d’examen, et donc décisionnaire des 
dates et lieux de passage, en collaboration avec son formateur, RDV Permis modernise et facilite 
l’accès à l’examen pratique du permis de conduire. 
 
 
Pour en savoir plus : 
 
https://www.securite-routiere.gouv.fr/actualites/dans-6-nouveaux-departements-les-candidats-
au-permis-de-conduire-pourront-reserver-leur 
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